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Le CIQ des CAMOINS atte l’ateente des ctmmissaites eequêteuts sut les ptiets suivaets :

1. Sut le maeque d’iefttmante :
Avisé par l’intermédiaire de la fédératinn le  CQ des  AMOCNS /  AMOCNS les bains tente 
depuis d’infirmer les habitants sur le PPRCF. Malgré tiutn nimbre d’entre eux déciuvrent ce 
plan et fint ressirtr les difcultés de cimpréhensiin et cela en raisin de l’absence de 
synthèse que nius déplirins. Cls se plaignent d’aviir pris cinnaissance de ce plan par le 
« biuche à ireilles ».
Nius jugeins utle qu’une meilleure infirmatin siit faite par la DDTM et les cillectvités 
assiciéesn et demandins à ce ttre uee pttltegante de l’eequête publique.

2. Sut le ftedemeet du PPRIF :
a. Si les critères d’analyse des risques en matère de pritectin cintre les incendies 

paraissent findésn il n’en demeure pas miins que cinsidérer que des habitatins 
demeurent dans des zines à haut risquen matérialisées en riuge sur la carten ne nius
parait pas acceptable. Si des habitants sint en dangern il cinvient de rechercher une 
silutin et les sirtr du danger pitentel. C’est ptut cete taiste que ces ztees 
ttuges dtiveet êtte ctesidétées ctmme pttvistites et acctmpageées d’ue plae de 
mise ee sécutité que les ctllecnvités dtiveet élabttet.

b. Cl est précisé que les cillectvités int été assiciées à cete rééexiinn piurtant les 
services de la ville et du  RU ne se sint pas vraiment manifestés et int l’air de 
subir ce prijetn cimme les habitants. Une campagne d’infirmatin piur les  CQ 
aurait été plus cinstructven nius le déplirins.

c. Encire une fiisn si le PPRCF étudie bien les risques pitentelsn il n’abirde pas les 
cintraintes liées à sa mise en applicatin ; cintraintes que les habitants devrint 
subir.

3. Sut les ptiets ete ptis ee ctesidétante et mal ideeniés :

a. Si les miyens de pritectins ne sint pas réalisablesn qu’en est-il de la sécurité
des habitants des zines riuges ? Quelle est la respinsabilité de la cimmune
et/iu la  métripile  et  quels  sint  les  aménagements  nécessaires  qui  leurs
incimbent ?

b. Les mises en cinfirmité des habitatins sint annincées cimme ibligatiiresn
sans aucune aide prévue des cillectvités et elles peuvent ateindre 10% de la



valeur  de  l’habitatin.   e  piint  nius  parait  inacceptablen  les  cillectvités
diivent se prinincer.

c. De plusn en cas de sinistre ibligeant une recinstructin : il est écrit : « En zone
rouge, la reconstructon d'une habitaton détruite par un feu de foret est possible
sous réserve de se metre en conformité avec le règlement » On en cinclut que la
recinstructin est impissible dans ces zines riuges et les cinséquences piur
les  habitants  cincernées  seraient  absilument  dramatques.  Les
indemnisatinsn si les cimpagnies d’assurances acceptentn ne cincerneraient
que  la  cinstructin.   es  habitantsn  quin  après  aviir  mis  leur  bien  en
cinfirmité  selin  les  piints  prévus  dans  le  PPRCFn  se  verraientn  en  cas  de
sinistren  dépissédés  de  leur  bien  qui  siuvent  est  le  résultat  d’une  vie
d’investssement.  ertesn un scénarii catastriphe mais tiut à fait pissible !

d.  imment vint réagir les cimpagnies d’assurances quant aux citsatins et
aux éventuelles indemnités de recinstructin ?

e. Quelle est la dégradatin de la valeur des biensn dint certains fint encire
l’ibjet de prêts bancaires ?

f. Cl ressirt de nimbreuses disparités en matère d’afectatin des risques de chaque
zine.

4. Sut sa mise ee applicante

Cl semble que les délais de mise en applicatin aient été racciurcis depuis l’incendie survenu 
aux PENNES MCRABEAU.
 ertaines décisiins sint même appliquées par antcipatin au PPRCF en faisant valiir l’artcle 
R111-2 (cinseillé par le préfet dans sa letre du 23/05/2014)  qui balaye très largen et ne tent
pas cimpte des autirisatins précédemment délivrés par la Ville de MARSECLLE.
Nimbre d’habitants int réalisés des travaux après qu’in leur ait atribués un avis favirable 
sur un prijet de cinstructin dans le cadre d’une Déclaratin Préalablen par exemplen et int 
vu leur prijet arrêté sans trip de détails dinnésn au ttre du R111-2.
Ntus demaedtes que la ville et les setvices d’utbaeisme tespecteet leut eegagemeet et 
valideet les pttjets ayaet tbteeu ue avis favttable daes le cadte d’uee déclatante 
ptéalable, le PPRIF e’étaet pas tpptsable. 


